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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, après
déclaration d'urgence, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES A LA GRATUITÉ DES
ACTES DE JUSTICE DEVANT LES JURIDIC
TIONS JUDICIAIRES EN MATIÈRE CIVILE ET
LES JURIDICTIONS ADMINISTRATIVES

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales.

Article premier.

La gratuité des actes de justice est instaurée devant
les juridictions judiciaires et administratives dans les
conditions prévues par la présente loi .

Art. 2 .

Pour tout acte et pour toute décision juridictionnelle,
sont délivrés gratuitement, en matière civile et adminis
trative, à chacune des parties concernées et, en matière
pénale, à la partie civile : une copie certifiée conforme,
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un extrait ou un certificat ainsi que, s'il y a lieu , une
copie certifiée conforme revêtue de la formule exécu
toire.

Art. 3 .

Les frais de transport et de séjour des magistrats
et des secrétaires des juridictions ainsi que les frais
postaux des secrétaires-greffes nécessités par les actes et
procédures sont, sans préjudice des dispositions particu
lières à la matière répressive, à la charge de l'État.

Les frais postaux des secrétariats des conseils de
prud'hommes nécessités par les actes et procédures ne
sont plus à la charge des parties .

CHAPITRE II

Redevances.

Art. 4 .

Les redevances actuellement perçues au profit du
Trésor par les secrétariats-greffes des juridictions de
l'ordre judiciaire ainsi que les émoluments perçus par
les secrétaires des conseils de prud'hommes sont suppri
més. Le troisième alinéa de l'article L. 512-7 du Code
du travail est abrogé.

Toutefois, si le tribunal de grande instance statue
en l'absence du tribunal de commerce, il est perçu des
redevances égales au coût des procédures portées devant
cette juridiction, à laquelle les dispositions des articles 2
et 9 (alinéas 2 et 3) ne sont pas applicables .
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CHAPITRE III

Frais fiscaux.

Art. 5 .

Sauf lorsqu'elles donnent ouverture à un droit pro
portionnel ou progressif, les décisions des juridictions
de l'ordre judiciaire ne sont soumises ni au droit d'enre
gistrement ni au droit de timbre.

Art. 6 .

Le droit de frais de justice prévu devant le Conseil
d'État et les tribunaux administratifs par les articles 1012
à 1018 du Code général des impôts est supprimé.

Art. 7 .

Les décisions des juridictions répressives , à l'excep
tion de celles qui ne statuent que sur les intérêts civils ,
sont soumises à un droit fixe de procédure.

Ce droit est de :

1° 25 F pour les décisions des tribunaux de police
et celles qui ne statuent pas sur le fond ;

2° 125 F pour les autres décisions .

Ce droit est perçu et recouvré selon les règles appli
cables en matière d'enregistrement. Il n'est en aucun
cas à la charge de la partie civile.
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Art. 8 .

En matière judiciaire et administrative , les actes de
procédure, y compris les actes des techniciens nommés
en justice, ne sont pas soumis au droit de timbre de
dimension .

An. 9.

Les actes des secrétariats des juridictions judiciaires
et administratives ne sont pas soumis au droit d'enregis
trement ni au droit de timbre ni à toute autre taxe
prévue par le Code général des impôts .

Toutefois , il est perçu un droit forfaitaire de 20 F
pour la délivrance, en matière civile et administrative,
de toute ampliation non visée à l'article 2 ainsi que
pour celle de toute ampliation d'une décision rendue
par une juridiction répressive, sous réserve des dispo
sitions de l'article 2 concernant la partie civile .

Le droit forfaitaire n'est pas perçu pour la première
ampliation lorsque, en raison de la nature de l'acte ou
de la qualité du demandeur, celui-ci bénéficie déjà d'une
exonération totale ou partielle du droit d'enregistrement
ou de timbre.

Les autorités judiciaires et administratives ainsi que
les établissements publics dotés d'un comptable public
sont dispensés du paiement du droit forfaitaire.

Un décret en Conseil d'État fixera les modalités de
perception du droit forfaitaire qui est assimilé à un droit
de timbre.
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Art. 10.

I. — Les actes d'huissier de justice accomplis en
application des règles de procédure se rattachant direc
tement à une instance ou à l'exécution d'une décision
de justice sont dispensés de l'enregistrement.

Pour l'application des dispositions de l'alinéa pré
cédent, la signification du protêt prévue à l'article 57-1
du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié ainsi que celle
du certificat de non-paiement prévue à l'article L. 103-1
du Code des postes et télécommunications sont assimilées
à une décision de justice.

U. — Les autres actes des huissiers de justice sont,
en matière mobilière, dispensés de l'enregistrement lors
qu'ils portent sur une somme n'excédant pas 3.500 F.

CHAPITRE IV

Taxe parafiscale.

Art. 11 .

Le 1° de l'article 28 de la loi n° 71-1130 du 31 dé
cembre 1971 portant réforme de certaines professions
judiciaires et juridiques est remplacé par les dispositions
suivantes :

« 1° une dotation annuelle de l'État égale au pro
duit moyen de la taxe parafiscale perçue pour
les exercices 1975 , 1976, 1977, en application
des dispositions antérieurement en vigueur. »



— 7 —

CHAPITRE V

Droit de plaidoirie.

Art. 12 .

Les articles premier, 2 et le premier alinéa de l'ar
ticle 3 de la loi n° 48-50 du 12 janvier 1948 relative aux
droits de plaidoirie sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« Article premier. — Les droits alloués aux avocats
par les tarifs pour la plaidoirie et perçus par eux sont
affectés au financement du régime vieillesse spécial de
la profession.

« Un décret en Conseil d'État fixera les modalités
selon lesquelles les avocats dont l'activité principale est
la consultation verseront une contribution équivalente
aux droits de plaidoirie.

« Art. 2. — Lorsque l'avocat est désigné au titre de
l'aide judiciaire ou commis d'office, les droits de plaidoi
rie sont à la charge de l'État .

« Art. 3 (alinéa premier). — Le montant des droits
de plaidoirie, recouvrés par l'ordre des avocats du Conseil
d'État et à la Cour de cassation et par chaque barreau ,
est versé directement à une caisse privée , dite caisse na
tionale des barreaux français , dotée de la personnalité ci
vile, à laquelle sont affiliés de plein droit tous les avo
cats et avocats stagiaires en activité. »
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CHAPITRE VI

Dispositions particulières
aux départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle.

Art. 13 .

Dans les départements du Bas-Rhin , du Haut-Rhin
et de la Moselle, les droits et débours penus au profit des
collectivités publiques dans le domaine d'application de la
présente loi sont supprimés.

Un décret en Conseil d'État détermine les modalités
d'adaptation, par voie de modification ou d'abrogation,
de la loi locale du 18 juin 1878 modifiée relative aux
frais de justice, de la loi d'Alsace-Lorraine sur les frais
de justice du 6 décembre 1899 modifiée , de la loi du
6 janvier 1932 portant modification de la législation des
frais de justice en vigueur dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle et de la loi n° 62-736
du 3 juillet 1962 relative aux frais de justice dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo
selle.
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TITRE II

RELÈVEMENT
DE CERTAINES AMENDES PÉNALES

Art. 14 .

Sous réserve des dispositions des articles 15, 16 et
17 ci-après, le taux maximum des amendes pénales en
matière correctionnelle est majoré ainsi qu'il suit :

1° pour les délits passibles d'une amende dont le
taux maximum actuel n'excède pas 6.000 F, le
taux maximum de l'amende est de 8.000 F ;

2° pour les délits passibles d'une amende dont le
taux maximum actuel, supérieur à 6.000 F,
n'excède pas 15.000 F, le taux maximum de
l'amende est de 20.000 F ;

3° pour les délits passibles d'une amende dont le
taux maximum actuel, supérieur à 15.000 F,
n'excède pas 22.000 F, le taux maximum de
l'amende est de 30.000 F ;

4° pour les délits passibles d'une amende dont le
taux maximum actuel, supérieur à 22.000 F,
n'excède pas 30.000 F, le taux maximum de
l'amende est de 40.000 F ;

5° pour les délits passibles d'une amende dont le
taux maximum actuel, supérieur à 30.000 F,
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n'excède pas 50.000 F, le taux maximum de
l'amende est de 60.000 F ;

6° pour les délits passibles d'une amende dont le
taux maximum actuel, supérieur à 50.000 F,
n'excède pas 70.000 F, le taux maximum de
l'amende est de 80.000 F ;

7° pour les délits passibles d'une amende dont le
taux maximum actuel , supérieur à 70.000 F,
n'excède pas 100.000 F, le taux maximum de
l'amende est de 120.000 F.

Le taux minimum des amendes pénales en matière
correctionnelle est majoré de 20 % .

Art. 15 .

Le taux maximum de l'amende encourue en cas de
récidive ou de réitération est , lorsqu'il est égal au double
de celui de l'amende encourue pour la première infrac
tion, fixé au double du taux maximum prévu par l'ar
ticle 14 pour première infraction.

Art. 16.

Le taux maximum des amendes instituées par l'ar
ticle 1741 du Code général des impôts réprimant cer
taines fraudes fiscales est porté respectivement :

1° à 250.000 F pour l'infraction prévue à la pre
mière phrase du premier alinéa dudit article ;

2° à 500.000 F pour l'infraction prévue à la
deuxième phrase du premier alinéa du même
article :
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3° à 700.000 F pour le cas de récidive prévu à
l'alinéa 4 du même article .

Art. 17.

I. — Le taux maximum des amendes prévues par les
dispositions énumérées ci-après est porté à 2.500.000 F :

— articles 405 (alinéa premier) et 406 (alinéa pre
mier) du Code pénal réprimant l'escroquerie et
l'abus de confiance ;

— articles 425 et 437 de la loi n° 66-537 du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales
et article 24 de la loi n° 70-1300 du 31 décem
bre 1970 fixant le régime applicable aux sociétés
civiles autorisées à faire publiquement appel à
l'épargne, réprimant certains agissements des
dirigeants sociaux ;

— article 6, sanctionnant le fait de contrevenir à
l'interdiction d'entreprendre une profession com
merciale ou industrielle, de la loi du 30 août
1947 relative à l'assainissement des professions
commerciales et industrielles et article 8 du
décret-loi du 8 août 1935 portant application
aux gérants et administrateurs de sociétés de
la législation de la faillite et de la banqueroute
et instituant l'interdiction et la déchéance du
droit de gérer et d'administrer une société.

II . — Le taux maximum des amendes prévues par
les articles 405 (alinéa 2) et 408 (alinéa 2) du Code pénal
réprimant l'escroquerie et l'abus de confiance en cas de
circonstance aggravante est porté à 5.000.000 F.
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Imprimer!*d* SéoaL

DISPOSITIONS FINALES

Art. 18 A (nouveau).

Les dispositions du titre premier de la présente loi
sont applicables dans les territoires d'outre-merde la
Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, des îles
Wallis et Futuna et des Terres australes et antarctiques
françaises sous réserve d'une délibération conforme des
assemblées territoriales en ce qui concerne les matières
relevant de leur compétence.

Les dispositions du titre II sont également appli
cables dans ces territoires aux amendes pénales prévues
pour les mêmes délits par les textes législatifs qui y sont
en vigueur.

Art. 18 .

La présente loi entrera en vigueur le 1er janvier 1978.
Toutefois, les dispositions relatives aux conseils de

prud'hommes ne seront applicables qu'à compter de la
date d'entrée en vigueur du statut des secrétaires et
secrétaires adjoints des conseils de prud'hommes, et au
plus tard le 1" janvier 1979.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2 décembre
1977.

Le Préiident,

Signé : EDGAR FAURE.


